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Bingos aux jardins St-Barnabé 

Les bingos ont lieu une fois par mois, le mardi après-midi, à 13h15. Les prochains 

bingos se tiendront les 8 avril, 6 mai et 10 juin, à la salle communautaire du 381 rue 

Boulay.  

Chaque participant apporte un petit cadeau ou un petit montant d’argent dans une 

enveloppe. 

Au dernier tour, carte pleine et un montant de 10$ à gagner. Pour les personnes 

présentes depuis le début, les cartes seront à 0,50$ chacune ou 3 cartes pour 1$. 

Cette activité est ouverte à tout le monde! Les locataires des Jardins st-Barnabé vous 

invitent à participer pour permettre à plus de locataires de se rencontrer et se 

connaître. Bienvenue à toutes et tous!      C’est le temps de s’inscrire!  
 

Vous avez le pouce vert mais vous manquez d’espace? Vous aimez le contact 
avec la terre autant qu’avec les gens? Vous aimeriez en apprendre plus sur le 
jardinage ou partager vos  connaissances avec d’autres personnes? 
 

Des parcelles et des bacs surélevés* sont encore disponibles! 

Frais d’inscription de 5$ 

Date limite pour s’inscrire: Jeudi 24 avril 
 

Si vous êtes intéressés, contactez : 
Denis Lévesque, agent de développement communautaire au 722-8285 
 

Ou l’un des membres du comité jardinage: 
M.Jean-Guy Beaupré, à la Roseraie 
M. Jocelyn Desrosiers, au Domaine Parent 
M. Allen Hamilton, aux Jardins St-Barnabé 
 

* Les bacs surélevés sont accordés en priorité aux personnes dont la condition physique 
rend difficile de cultiver au sol ou aux résidents des immeubles qui n’ont pas de jardin. 

JARDIN
AGE 

COMMUNAUTAIRE 2014 

Des ja
rdins sont d

isponibles! 

Activités à venir 

Votre association organise une activité ouverte 
à tous les locataires de l’OMHR? 

Vous aimeriez faire connaître vos projets et vos bons coups? 
 
 
 

Le Communicateur est une initiative  
du Comité consultatif des résidents (CCR). 

Il vise à diffuser des informations  
concernant l’ensemble des locataires de l’OMHR  

et à favoriser l’implication des résidents dans leur milieu. 
 

Il est publié quatre fois par année. 
 
 

Pour en savoir plus, ou pour publier un texte, contactez: 
Denis Lévesque, agent de développement communautaire 

denis.levesque@omhrimouski.qc.ca Téléphone : 722-8285 
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Le CCR? C’est quoi? C’est qui? 

« Un Comité consultatif de résidant-e-s est une instance qui permet aux 

locataires de HLM de participer à la gestion de leur immeuble et de faire 

des recommandations à la direction de l'OMH sur toutes les questions qui 

les touchent. Un CCR est composé uniquement de locataires désignés par 

les associations. Tous les offices sont obligés d'en avoir un et doivent le 

soutenir. Un CCR, c’est un plus!» 

Extrait du site internet de la Fédération des locataires de HLM du Québec  

http://flhlmq.com/livre/un-ccr-1 

Le saviez-vous? 

 C’est grâce à une contribution de 3000$ du Fonds d’aide au développement du 

milieu de la Caisse Desjardins de Rimouski et le soutien de l’OMHR que le CCR a pu 

inaugurer en 2011 le premier jardin communautaire à la résidence La Roseraie.  

 Les jardins sont gérés par... les jardiniers eux-mêmes! Quelques personnes 

dévouées s’impliquent dans le sous-comité jardinage du CCR, avec le soutien de 

l’agent de développement communautaire de l’OMHR. Pourquoi pas vous? 

 Il y a 36 parcelles et 19 bacs surélevés répartis entre les différents secteurs de 

l’OMHR! Cela fait 55 espaces à cultiver, de Ste-Blandine à Pointe-au-Père! 

 Plusieurs jardiniers se font aider par des co-jardiniers. Vive l’entraide! 

Le jardinage communautaire… quelques informations utiles 
 

Il y a des parcelles de jardin aux endroits suivants:  
 Résidence la roseraie, 2ème rue Est (18 parcelles) 
 Jardins St-Barnabé et Place Lasalle, rue Boulay (14 parcelles) 
 Ste-Agnès Sud, secteur Digé et Perreault (4 parcelles) 

Les bacs sont installés en complément des parcelles ou aux résidences multilogements 
qui n’ont pas de jardin aménagé sur leur terrain. 
 

Les jardiniers doivent respecter les règlements du comité des jardiniers; 
(une copie des règlements est remise à l’inscription) 
 

Les semences et certains accessoires (tuteurs, ...) sont aux frais des jardiniers. 
Prévoyez environ 50 à 100$ de dépenses par année, en plus de votre inscription (5$). 
 

Planifiez un peu d’avance ce que vous ferez de votre récolte (abondante! On vous le 
souhaite!). Plusieurs jardiniers sont surpris de la quantité de légumes qu’il faut manger à 
l’automne! Les autres jardiniers peuvent vous donner des idées. 
 

Des séances d’information plus  complètes auront lieu en avril 
pour tous les jardiniers, anciens et nouveaux. 


